
ECOLE PRIMAIRE DE SAINT-MAURICE LES CHATEAUNEUF 

CONSEIL D’ECOLE N° 3 

Mardi 25 juin  -  19h  -  Ecole « La petite trousse » de Saint-Maurice-lès-Châteauneuf 
 

Présents :  

Enseignants : Mme Giraud, Mme Pires de Sa, Mme Taboulet, Mme Lafond, Mme Le Gall, M. Lachal 

Parents : M. Chaize Pierre, M. Guilloton Olivier, Mme Grizard Nély, Mme Delorme Marie-Ange, Mme Stevens Coline, M. 

Basseuil Philippe 

Mairies : M Chanut, Mme Corre, Mme Basseuil, Mme Bonnetain, Mme Boucaud, Mme Nevers, Mme Besançon 

DDEN : Mme Tarje 

Excusés : Mme Dormoy Myriam, M.Grouiller Sébastien 

Présidente de séance : Mme Giraud     Secrétaire de séance : Mme Pires De Sa 
 

BILAN DES ACTIVITES DU 3
ème

 TRIMESTRE 

Projets réalisés :  

- Classe de MS, CP :  

*Visite à l’EHPAD pour échanger avec les résidents autour des objets d’autrefois et les objets récents 

- Classe des TPS, PS, MS et MS, GS, CP :  

* Une sortie scolaire à Matour : à la maison des patrimoines jardinage et décoration de pots en terre puis 

plantations étaient au programme, à la ferme « Les crins de St-Cyr, observation et nutrition des animaux puis 

atelier autour du miel et des abeilles. 

Coût de la sortie : 1 065 € (315€ de bus et 750€ de visites), subvention de 750€ des P’tits loups, de 150€ de la 
mairie pour le transport et participation de 2€ par enfant.  

-  Classe des CE1-CE2 :  

* Le potager : germination et plantations en godets et au jardin 

* Fabrication d’un baromètre 

* Travail autour du loup avec pour finalité la construction d’une sculpture en pâte à sel à partir d’un fil de fer 
- Classe des CM1-CM2 :  

* Animation énergie par la communauté de communes, en partenariat avec le centre de loisirs de Colombiers-en-

Brionnais : une animation théorique sur les énergies, une animation pratique sur la construction d’une maquette 
de moulin à vent. 

* Les cartes de la fraternité : en lien avec les 5èmes du collège Jean Mermoz, réflexion autour de la fraternité et 

réponse à une carte postale d’un collégien. 
* Triathlon à Chauffailles : 25 m de nage, 1 circuit de vélo et 1 circuit de course, + l’aller-retour Saint-Maurice-

Chauffailles en vélo, très bonne journée. Journée comportant aussi divers ateliers : visite du collège, sécurité 

routière, porter secours 

* Des sorties vélo de 15 kms sont organisées. 

* Journée détente à Mussy : randonnée cycliste jusqu’à Mussy, détente à Mussy, retour en vélo. 

- Classe des CE1-CE2-CM1-CM2 :  

* 1 séance d’école et cinéma : Peau d’âne pour les CE, La petite vendeuse de soleil pour les CM. 

* Intervention du CPIE de Bourgogne : apports théoriques puis recherche dans la nature pour comptage 

d’escargots pour les CE et de papillons pour les CM. Coût de 150€ financé par la coopérative scolaire. 
* Participation, avec les CP, à la commémoration du 08 mai 1945 : une vingtaine d’enfants étaient présents. 
Chants et lectures ont été faits par les enfants.  

* Participation aux rencontres sportives : basket-ball. La natation est annulée à cause du plan canicule. 

* Projet conte : les enfants ont tous écrit un conte, un jury présidé par Mestr Tom, rédacteur en chef et président 

de l’association l’académie de minuit, s’est réuni pour choisir et récompenser les 3 meilleurs contes. 

- Les 4 classes :  

* Visite et animations à la médiathèque « Le quai des mots » à Chauffailles : les 4 classes ont fait leur 2
ème

 visite 

annuelle à la médiathèque. Les maternelles restent un peu déçues de l’accueil, le temps de découverte de la 

bibliothèque étant insuffisant. 

L’école remercie Mme Geoffray pour ses animations auprès des CE et des CM. 
Une réunion a été organisée à la médiathèque. Les animations sont reconduites l’année prochaine, elles seront 
toutes gérées par Marine Bestel, ce qui nous satisfait pleinement. Un spectacle est offert aux classes de 

maternelle. 

La communauté de communes finance à nouveau un transport culturel par an et par classe, ce qui est fort 

appréciable car celui réduit nos coûts de déplacement. 

* Intervention de la Croix Rouge sur le thème de porter secours : différents ateliers autour des actions protéger, 

alerter, secourir ont été menés par des animateurs de la Croix-Rouge. Les enfants ont été très attentifs. Coût de 

150€ financé par la coopérative scolaire. 

* Projet Colégram : Si j’habitais là. Réalisation d’abris pour les animaux et réhabilitation du jardin et réalisation 

d’une œuvre collective avec l’aide de Romain Corre, architecte, actuellement exposée devant la garderie. 

* Fête d’été : formule classes ouvertes. Des ateliers participatifs sur le thème de la nature étaient proposés dans 

les classes, 3 moments de regroupements pour interpréter des chants ont eu lieu et à chaque fois une danse 

participative a été menée. 

Les parents ont apprécié cette formule. Une réserve est soulevée pour les plus grands : il aurait été souhaitable 

qu’ils soient plus impliqués (tenue d’un stand…). 
Les parents trouvent que l’année a été complète entre le spectacle de chorale et la soirée « classes ouvertes ». 

* Répétition du spectacle « Des hommes et des pierres » de la compagnie les farfadets à la petite chapelle de St-

Maurice-lès-Châteauneuf et échange avec les artistes. 



 

L’école « La petite trousse » a pu bénéficier du plan bibliothèque : une subvention de 1218€ a été accordée + une 
autre de 150€ par la commune pour l’achat de livres. Mme Giraud remercie Mme Descharmes, Conseillère 
pédagogique, qui nous a contactés pour qu’on puisse être bénéficiaire de ce plan bibliothèque. L’école aura par 
contre besoin de bonnes volontés pour couvrir tous ces livres. 

Un grand remerciement est adressé à tous les parents qui nous accompagnent et qui nous permettent de 

mener à bien nos projets.  
 

 BILAN DE LA COOPERATIVE 

Solde de la coopérative à ce jour : 740 € (sans le bénéfice de la vente des photos évalué à 400€). 

Principales dépenses : Adhésions OCCE (200€), Abonnements (400€), Cars (400€), Ecole et cinéma (240€), 
Matériel jardin + arts plastiques (110€), Animations (300€), Voyage maternelle-CP (165€). 
Mme Giraud souhaite vérifier et valider les comptes en début d’année scolaire en présence de parents élus au 
conseil d’école. La présence de Mme Grizard, présidente des P’tits loups est également souhaitée. 

Le budget municipal annule s’élève à 3 500€. Les achats de fichiers, manuels ou fournitures scolaires pour la 

rentrée ont été faits, il reste 400€ pour les éventuels compléments à la rentrée. 
 

 PREPARATION DE LA RENTREE 2019 

Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2019 :  

10 TPS   -  9 PS   -  16 MS  -  8 GS  -  7 CP  -  9 CE1  -  7 CE2  -  8 CM1  -  11 CM2 

Soit 85 élèves pour 4 classes. 
 

Après concertation de l’équipe enseignante, après la prise en compte des critères de répartition indiqués par le 

DASEN (pas plus de 24 élèves en GS, CP et CE1) et après la validation de la répartition par Mme Villiers, 

Directrice des Services Départementaux de l’Education Nationale, la répartition suivante sera mise en place pour 

la rentrée 2019 :  
 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 

10 TPS, 9 PS, 1 MS et 

8 GS 

28 élèves 

Mme Wolff 

15 MS et 7 CP 

22 élèves 

Mme Pires De Sa 

9 CE1 et 7 CE2 

16 élèves 

M. Lachal 

8 CM1 et 11 CM2 

19 élèves 

Mme Giraud 

 

Mme Bert est nommée sur le poste d’enseignant remplaçant. L’enseignant effectuant le complément de service de 
Mme Giraud sera connu à la fin du mois. 
 

Nous rappelons que la classe de TPS, PS, MS et GS se trouve allégée les après-midis par les élèves qui ne 

reviennent pas ou qui sont à la sieste. Du coup les GS et le MS peuvent profiter pleinement de la présence de 

l’enseignante. 
1 enfant de MS est intégré dans cette classe après l’accord de la famille et de l’inspectrice : cette classe lui 

conviendra mieux pour qu’il poursuive pleinement ses apprentissages. 
 

Mme Bouillot est présente tous les matins dans la classe de Mme Pires De Sa et de 14h30 à 16h30. Elle surveille 

la sieste des petits de 13h30 à 14h30. 

Mme Chetail est présente tous les matins dans la classe de Mme Wolff dès 8h15 et de 14h45 à 16h30. 
 

Trois AVS devraient être nommées : l’une pour accompagner un élève de GS, l’autre pour accompagner une 

élève de CP et l’autre un élève de CM1. 
 

Mme Giraud souhaite la bienvenue à François Lachal en tant que titulaire de la classe des CE. 

Mme Giraud souhaite une bonne continuation à Annabelle Lafond dans son école de Semur-en-Brionnais et 

exprime le regret de ne pas la garder à St-Maurice. Mme Giraud exprime tous ses remerciements à Mme Le Gall 

pour son investissement dans sa première classe, elle espère qu’elle en gardera un bon souvenir et lui souhaite 
une bonne continuation à Louhans. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Les parents souhaitent aborder plusieurs points :  

* Les enfants en bas âge sont-ils conviés aux portes ouvertes du 21 juin ou leurs bruits (jeux, cris, chants) 

risquent-ils encore de déranger comme pour la soirée chant du 29 janvier ? 

Réponse : oui évidemment mais la remarque faite lors du conseil d’école précédent par les parents et appuyée par 
l’équipe enseignante soulevait le souhait du respect du travail des enfants. 
* Est-il possible de mettre en place une étude pour les enfants de la garderie ? 

Réponse de M. le Maire : C’est possible d’ouvrir une salle dans laquelle les enfants volontaires pourraient faire 
leurs devoirs en autonomie. M. Chanut en parlera à Katia. 

* L’information aux parents par rapport aux sorties des enfants de maternelle n’est pas toujours présente : c’est 
vrai, l’équipe enseignante essaiera d’être plus vigilante et communiquera par mail pour informer des petites 
sorties prévues. 

* Mme Tarje aborde le sujet de la rentrée 2020 puisqu’une classe est menacée d’être fermée à l’école. La 
directrice et le maire répondent qu’ils étudieront ce problème en temps voulu. 
M. Chanut précise qu’une convention avec la mairie de St-Edmond sera signée lors du prochain conseil 

municipal. M. Chanut craint que le DASEN aborde à nouveau la question du RPI avec Tancon pour la rentrée 

2020. 
 

La séance est levée à 20h30.         La présidente de séance S. Giraud           La secrétaire de séance A. Pires De Sa 


